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DELIBERATION Nº D 20251812-7

L'an deux mil vingt-cinq, et le dix-huit du mois de décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal de la commune de
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence du Maire,Saussan,

Monsieur Joël VERA.

Présents: Joël VERA, Muriel GANGA, Bernard GRENIER, Sabrina VALETTE, Mylène HOUVENAGHEL, Jean

BERNON, Thierry MENDEZ, Jean-Pierre ROSE, Françoise SAUREL, Francine MANGIN, Rose-Marie-RISSO,

Serge POUGET, Elisabeth AGHION

Procurations: Frédérique TARDY à Sabrina VALETTE, Gabriel RISSO à Rose-Marie RISSO, Elodie

PARGUEL à Françoise SAUREL, Philippe LAFARGUE à Thierry MENDEZ
Absents: Silvain LANDIER, Olivier PAYEN

Secrétaire de séance: Mylène HOUVENAGHEL

RESSOURCES HUMAINES

AUTORISATION DE SIGNATURE ADHESION A LA MEDECINE PREVENTIVE 2026-2028

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la convention Médecine Préventive du
Centre de Gestion de l'Hérault concernant l'adhésion au pôle médecine préventive prendra fin le 31
décembre 2025.

Aussi et afin de pouvoir assurer la continuité du suivi des agents confiés à ce jour et à venir, il est nécessaire

de signer la convention d'adhésion 2026-2028.

Ce qu'il  convient de retenir, c'est que le Conseil d'Administration du CDG 34, en séance du 20 juin 2025, s'est
prononcé en faveur :

D'une tarification unique à hauteur de 0.42% de la masse salariale d'une entité disposant d'une déclaration

sociale nominative (DSN N-1) supprimant ainsi la facturation de l'acte (le Conseil d'administration s'est

toutefois prononcé en faveur d'un prix unitaire de 55€/visite dans le seul cas où celle-ci n'a pu être honorée,
sauf si le créneau correspondant a pu être pourvu par un autre agent de l'adhérent).

D'un forfait à l'agent à hauteur de 150€ par an pour les entités ne pouvant justifier de leur masse salariale

au moyen d'une déclaration sociale nominative annuelle (DSN N-1).
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